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Infanterie. Les tirailleurs devront toujours se döployer on groupes de fagon ä

ce que les deux groupes d'une section forment un lout sous la conduite de l'officier

chef de la section aides par les deux sous-officiers chefs de groupes. Ces deux
groupes doivent manceuvrer avec un Intervalle de 5—10 melres entre eux avec
une dislance de 1 pas d'homme ä homme et se tenir du groupe voisin ä une
distance teile qu'une seclion entiere, deployöe de la möme maniere, trouve place
enlre eux pour doubler la ligne des tirailleurs. Cet espace sera plus grand ou plus
petit selon le terrain ou le but du combal. Les groupes devront dans la regle
s'avancer jusqu'ä environ 400 metres de la ligne des tirailleurs ennemis sans faire
feu et aussi ä couvert que possible; dans un terrain couvert, les groupes des ailes
delacheront quelques files sur le flanc pour assurer la chaine contre une embus-
cade. A 400 mötres on ouvrira le feu mais moderömenl, les officiers observent
l'ennemi et le terrain qui se trouve en avant et cherchent ä s'avancer par section
au pas de course de 50 ä 70 metres ä chaque reprise; chaque fois qu'elle s'arröte,
la chaine devra se coucher par terre ou se mettre ä genoux. Pour faire relever
ses hommes, l'officier donne le signe s'ölancant en avanl et indique avec le sabre
la direction ä suivre, ä l'endroit oü ils doivent faire halte il s'arröte et plante le
sabre en lerre.

Pendant l'attaque, les soutiens ne doivent pas ötre trop prös de la chaine ä cause
de l'öcartement des projectiles de l'infanlerie, mais la suivre ä une distance de 120
ä 200 metres, suivant le lerrain ; lorsqu'ils fönt halle ils doivent aussi se coucher
ä terre ou se mettre ä genoux. En s'avangant ils se formeront en ligne ou en
colonne par sections sur un rang; par exception, par exemple en suivant un pli de
terrain, ils pourront se former en colonne par files ou encore se deployei en chaine

pour descendre une cöte ou traverser un pro uni sous le feu de l'ennemi. Ils par-
courront alors une distance de 200 metres environ au pas de course et se rei'or-
meront des < u'ils trouveronl un abri. Dans les attaques les soutiens ne doivent
renforcer la chaine que lorsque cette derniöre est attaquee avec vivacitö ou lors-
qu'elle a pris une posilion avantageuse ä portöe de but en blanc de l'ennemi; les
soutiens doivent chercher ä empöcher par des coutre-attaques (flanc offensif) les
tentatives de l'infanlerie ennemie contre nos ailes et s'avancer aulant que possible
au pas gymnaslique. Dans la döfensive les soutiens doivent se tenir plus rapprochös
de la chaine et la doubler des que l'ennemi s'est approchö ä 300 metres, en möme

temps on s'assurera d'une reserve sur les flancs pour les contre-attaques.
(La suite au Supplement

L'administration de la REVUE MILITAIRE demande ä acheter
les volumes de la Revue des annees 1856, 1865, 1866, 1871 et
1872. Elle acheterait aussi les numeros isoles nos 1 ä 7 et 16 de
1865; n°s l ä 5 et 10 de 1871, et n° 1 de 1872. Messieurs les
officiers qui seraient disposes ä ceder ä l'administration un ou
plusieurs des volumes ci-dessus indiques, sont pries de les adresser

ä l'imprimerie Pache. II leur sera bonifie 7 fr. 50 par volume
COMPLET et 50 cent. par numero detache, et cela apres reeeption.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements k l'ötranger,
s'adresser ä, M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie Georg, k
Genöve.
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